
A compter du lundi 10 février 2020, les accès le long
des berges de la Marne, de la fausse Marne et aux
jeux d'enfants situés en bord de Marne seront
interdits le temps de la crue.

Les services techniques de la Ville ont mis en place
un dispositif interdisant les accès concernés et les
déplaceront suivant l'ampleur du phénomène.

Documents : 
 Arrêté permanent règlementant la circulation sur

les bords de Marne
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